
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n°151 617 du 2 septembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 septembre 2011, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 6 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 8 juillet 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 23 mars 2008 et s’est déclaré réfugié le 25 mars 

2008. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus 

de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 19 décembre 2008. Le 

recours devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 26 169 du 22 avril 2009. 

 

Le requérant a introduit une seconde demande d’asile le 18 août 2009. La procédure d’asile s’est 

clôturée par une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus de la protection subsidiaire du 

Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 14 septembre 2010. Le recours devant le Conseil a 

été rejeté par un arrêt n°53 988 du 28 décembre 2010. 
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1.2. Le 4 novembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3. Le 6 juillet 2011, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Schaerbeek à 

délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 14 août 2011, 

constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

«   • La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une  

    copie du) le passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de)  

    la carte d'identité nationale, ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette  

    condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de  

    la loi du 15.09.2006. 

 

La jurisprudence constante du Conseil du Contentieux des Etrangers contraint l'administration à prendre 

en compte dans sa décision tous les éléments pertinents qui sont en sa possession au moment du 

traitement (« Le Conseil entend rappeler tout d'abord que la légalité d'un acte doit s'apprécier en 

fonction des documents dont disposait la partie défenderesse au moment où elle a statué... » CCE, arrêt 

n°27.944 du 28.05.2009). A cet égard, nous constatons que la procédure d'asile de l'intéressé est 

clôturée depuis le 31.12.2010. Dès lors, il ne peut plus se prévaloir de la dispense de produire un 

document d'identité, comme prévu à l'article 9bis§1 de la loi du 15.12.1980, tel que modifié par l'article 4 

de la loi du 15.09.2006. Du dossier de l'intéressé, il ressort qu'il n'a produit à ce jour aucun document 

prouvant son identité ni aucune justification à l'absence de document d'identité (telle que prévue dans la 

circulaire du 21.06.2007, Point II C 1-b). 

 

En outre, le Conseil du Contentieux des Etrangers stipule dans son arrêt n° 26.814 du 30.04.2009 : « 

(...) il incombe au premier chef à la partie requérante de veiller à instruire chacune des procédures 

qu'elle a engagées et; au besoin de les compléter et de les actualiser ». 

 

Par conséquent, étant donné que le dossier du requérant ne contient ni document d'identité ni de 

justification à cette absence, la demande est déclarée irrecevable. 

 

***** 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d'Etat à la 

Politique de migration et d'asile en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 1981 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 

octobre 1981), tel qu'inséré par PA.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié 

par l'A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le 

territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

 

MOTIFS DE LA MESURE: 

 • Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la  

   preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). 

 

  o La dernière demande d'asile de l'intéressé a été clôturée négativement par décision de  

     refus de reconnaissance du Conseil du Contentieux des étrangers en date du   

    31.12.2010.» 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. La partie défenderesse déclare à l’audience que la partie requérante aurait été rapatriée et dépose 

des pièces pour appuyer son propos. 

 

2.2. Or, le Conseil constate que les pièces déposées à l’audience par la partie défenderesse ne 

concernent pas le requérant en telle sorte qu’il ne peut en être déduit que le requérant n’a plus d’intérêt 

à agir.   
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3. Exposé du moyen unique. 

 

3.1.  Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 

8 de la Convention Européenne des droits de l’Homme ainsi que du principe général de bonne 

administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2.  En ce qui s’apparente à une première branche, il rappelle que « l'article 9 bis prévoit soit la 

production d'un document d'identité soit de démontrer valablement son impossibilité de se procurer en 

Belgique le document d'identité requis ». Or, « la partie adverse ne met absolument pas en doute 

l'identité du requérant en sorte que le requérant ne peut pas comprendre l’exigence de document 

d'identité » d’autant plus que « l'arrêt du Conseil du Contentieux du 31.12.2010 rendu dans le cadre de 

la demande d'asile n'a pas estimé devoir mettre en cause son identité ni sa nationalité ». Dès lors, il 

estime que « l'identité du requérant est établie à suffisance par l'arrêt susmentionné » puisque « l'arrêt 

du Conseil susmentionné a autorité de chose jugée ; Que l'on ne peut donc pas suivre la partie 

adverse ». Il fait valoir que « la partie adverse était en possession de la demande depuis novembre 

2009, soit pratiquement trois ans et qu'elle n'invoque aucun élément de nature à justifier qu'elle ait 

attendu la fin de la procédure d'asile pour répondre à cette demande, en, sorte que la partie adverse est 

à l'origine de la faute qu'elle invoque ». Il précise que « la partie adverse ne peut rendre la situation du 

requérant plus difficile quant à une procédure simplement en laissant un dossier sans réponse » et que 

« l'inaction de l'administration a fait courir un délai déraisonnable qui a empêché le requérant de faire 

valoir ses arguments dans la procédure de régularisation et, en fin de compte, l'a privé de la possibilité 

de voir cette demande traitée au fond alors qu'il avait introduit sa demande selon les modalités 

légales ». Il rappelle « le principe 4 de la Charte pour une administration à l'écoute des usagers va dans 

le même sens » et que « la mission de votre conseil a toutefois pour corollaire que celui-ci doit examiner 

si la partie adverse est arrivée à sa version des faits dans le respect des règles qui régissent 

l'administration de la preuve et si elle a réellement fait montre, dans la recherche des faits, de la minutie 

qui est de son devoir" ». Or, « en l'espèce, la partie adverse a répondu dans un délai déraisonnable qui 

a créé un préjudice au requérant en l'empêchant de bénéficier de la recevabilité de sa demande , en lui 

imposant des conditions plus difficiles et enfin en l'empêchant d'exercer ses droit de la défense . elle n'a 

pas justifié les raisons qui selon elle, ont mené à ce délai ». 

 

3.3. En ce qui s’apparente à une seconde branche, il rappelle que « l'article 8 de la CESDH consacre la 

notion de vie privée » et procède à un rappel de jurisprudence et de doctrine sur cette disposition pour 

en conclure que « au regard de ces critères, la situation du requérant ne semble pas justifier la décision 

entreprise Qu'à tout le moins, la partie adverse n'a pas correctement examiné ce juste équilibre ». Il 

estime en effet que « notamment, la partie adverse n'établit pas que la séparation en serait que limitée » 

et que « le seule fait de l’affirmer ne peut être tenu pour une argumentation valable ».  

 

4. Examen du moyen. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi, une demande 

d'autorisation de séjour introduite sur le territoire belge doit répondre à deux conditions de recevabilité 

qui sont, d’une part, la possession d’un document d’identité par le demandeur et, d’autre part, 

l’existence de circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande sur le territoire belge.  

 

S’agissant de la première de ces conditions, il importe de relever que les travaux préparatoires de la loi 

du 15 septembre 2006, ayant introduit l’article 9bis dans la loi, indiquent ce qu’il y a lieu d’entendre par « 

document d’identité », en soulignant qu’« un document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de 

voyage équivalent, est indispensable, la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée 

irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine » et ajoutant, par ailleurs, qu’il convient d’éviter 

que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité. (Doc. Parl., 

Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p.33), tandis que, pour sa part, la 

circulaire du Ministre de l’Intérieur du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la 

réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 

2006 fait écho à l’exposé des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis 

acceptés sont « une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte 

d’identité nationale ».  
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Il convient également de rappeler que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux 

exceptions à l’exigence de la production d’un document d’identité et stipule ainsi que cette exigence 

n'est pas d'application, d’une part, au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet 

d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible 

conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au 

moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé, et, d’autre part, à l'étranger qui démontre 

valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis.  

 

4.2. En ce qui concerne la première branche du premier moyen, le Conseil rappelle que la seconde 

demande d’asile du requérant a été rejetée par un arrêt n° 53 988 du 28 décembre 2010 et estime qu’il 

ne saurait être soutenu que «  l'identité du requérant est établie à suffisance par l'arrêt susmentionné » 

dès lors que ledit arrêt ne se prononce nullement sur la question de l’identité du requérant. 

L’argumentation de la partie requérante n’est pas de nature à la dispenser de remplir les conditions 

fixées à l’article 9bis de la loi et ne rentre pas davantage dans les exceptions que cette disposition 

prévoit quant à la production d’un document d’identité.  

 

La partie défenderesse a pu valablement déclarer la demande d’autorisation de séjour irrecevable au 

motif que « le dossier du requérant ne contient ni document d'identité ni de justification à cette 

absence », élément qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas contesté utilement 

en termes de requête. Force est également de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse 

fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, 

en sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la 

justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Dans cette perspective, et à défaut 

d’expliciter son moyen sur ce point, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle 

évoquées. 

 

De plus, le Conseil a déjà jugé que l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement 

d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer 

même que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que ce 

retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait 

toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de 

décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé.  

La première branche du moyen n’est donc pas fondée. 

 

4.3. En ce qui concerne la seconde branche du premier moyen, s’agissant d’une éventuelle violation du 

droit à la vie privée de la partie requérante, outre que l’argumentation relative à cette question est 

formulée de manière particulièrement laconique, le Conseil rappelle avoir déjà jugé « […] qu’il est de 

jurisprudence administrative constante, d’une part, que le droit au respect à la vie privée et familiale 

consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les 

limites fixées par l’alinéa 2 du même article et que, d’autre part, la loi du 15 décembre 1980 est une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, en manière telle que l’application des dispositions 

de cette loi n’emporte pas en soi une violation des droits consacrés par cet article 8 (voir notamment les 

arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., 

arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). […] » (en ce sens, voir notamment : CCE, arrêt n° 13 348 du 27 juin 

2008), et constate que la partie requérante reste purement et simplement en défaut de démontrer que la 

partie défenderesse aurait manqué à son obligation d’analyser la proportionnalité de l’acte attaqué en 

regard de l’atteinte que cette dernière pourrait porter aux droits fondamentaux de la partie requérante, 

ce qui n’est nullement établi in specie. 

 

Le Conseil observe également que contrairement à ce qu’affirme le requérant, la partie défenderesse 

n’a nullement affirmé dans l’acte attaqué que la « séparation en serait que limitée » (sic) .  

 

Le Conseil rappelle également qu’en tout état de cause, la Cour EDH a, matière d’immigration, rappelé, 

à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 
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bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. Il en résulte que l’ordre de quitter le territoire délivré à la requérante en 

conséquence du constat que cette dernière ne répond pas aux conditions mises à un séjour sur le 

territoire belge ne peut, en tant que tel, être considéré comme violant l’article 8 de la CEDH ou le 

principe de proportionnalité, tandis qu’au demeurant, il appartiendra à la partie défenderesse, 

d’examiner la situation de la requérante avant de procéder à son éloignement forcé. 

 

Le Conseil relève en outre que le requérant a eu l’occasion de faire valoir tous les éléments qu’il 

estimait utiles lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour et rappelle que la charge de 

la preuve repose sur celui-ci et non sur la partie défenderesse. En effet, c’est à l’étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve. Le 

Conseil entend également rappeler que l’administration n’est pas tenue d’interpeller le requérant 

préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de 

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer 

l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. 

 

4.4. Aucun des moyens n’étant fondé, la requête doit être rejetée. 

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


